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NOTICE ASSAINISSEMENT 
 
 
 
1 - Etat actuel de l'assainissement 
 
 
Les réseaux 
 
Le système d’assainissement est de type séparatif. Les eaux usées et ménagères 
sont collectées par un réseau de canalisation et dirigées vers l’installation de 
traitement. Les eaux pluviales et de ruissellement sont exclues du réseau de collecte 
 
Compte tenu de la configuration topographique et dans le mesure du possible, le 
tracé des canalisations a été mené pour que l’écoulement des eaux se fasse en 
gravitaire. 
 
Il existe quatre postes de refoulement dont un principal qui reçoit toutes les eaux 
usées et qui les refoule sur la station d’épuration. 
 
Un système de fine bulle est ajouté sur le poste principal situé le long de la Route 
Départementale N°935. 
 
Aucune industrie n’est raccordée sur le réseau. Seul le restaurant du château (Golf 
de MONCHY) est accepeté mais les effluents ont subi au préalable un prétraitement 
approprié. 
 
Un schéma Directeur d’Assainnissement est en cours d’élaboration. 
 
 
La station d’épuration 
 
 
Le site d'épuration se situe au Nord-Est du village au lieu dit « Larris du Calvaire ». II 
correspond à un fond de vallon sec entaillé dans la craie du Crétacé. Cette 
dépression est colmatée par d'épaisses formations superficielles de texture limono-
argileuse. 
 
Référence cadastrale : Section LD n°136 et 137 
 
Le projet se situe en dehors des périmètres protégeant les captages de la ville de 
COMPIEGNE et aussi celui du syndicat des eaux de MONCHY HUMIERES. 
 
La station est composée d’une lagune à 2 bassins (dont l'un à macrophytes) 
associée à une filtration sur sable La dispersion se fait dans une aire végétalisée 
(peupleraie, lauriers palmes, etc...) aménagée en billons. 
 
 
 



Caractéristiques de la station 
 
Maître d'Ouvrage :  
 
Type de réseau :   séparatif 
 
Débit moyen du rejet EU :  5 m3/h 
 
Débit de pointe :   15 m3/h 
 
Débit maximum du rejet EU : 120 m3/j 
 
DB05 :     43.2 kg/j 
 
Le niveau de rejet 
 

 
Conception de la station d'épuration 

 
Lagune combinée à une filtration sur sable 
 
 

 
 
 



Les ouvrages constituent une filière de prétraitement, de traitement puis d'infiltration 
superficielle. De l'amont vers l'aval, les ouvrages sont les suivants : 
 

 Un ouvrage de prétraitement en Génie Civil constitué d'un dégrillage en barres 
inoxydables de diamètre 1,5 cm espacées de 4.5 cm, d'une fosse de 
décantation en deux parties munie de fenêtres de passage et une lame 
siphoïde. 

 
 2 Une première lagune d'épuration d'une profondeur utile de 1 00 m, les 

berges et le fond seront imperméabilisés artificiellement. Une fosse d’appel 
dissymétrique est aménagée à l'aplomb du prétraitement. La surface du plan 
d'eau sera de 4.000 m². L'imperméabilisation est obtenue par incorporation de 
bentonite au sol en place. 

 
 Une deuxième lagune d'épuration d'une profonduer utile de 0.50 m, les berges 

et le fond seront imperméabilisés également artificiellement. La surface du 
plan d'eau est de 2.000 m² environ.  Les prestations comprennent la plantation 
des phragmites ainsi que l’apport d’un sol naturel nutritif enrichi si nécessaire 
en sables et en éléments minéraux, cet apport sera d'au moins 20 cm 
d'épaisseur. 

 
 4 une pompe de rétribution pour les filtres à sable. Une pompe est posée dans 

un réceptacle en Génie Civil ou en polyéthylène. Le coffre de commande sert 
également de pupitre de contrôle pou les électrovannes des filtres à sable. 
Une alarme de mauvais fonctionnement est également prévue. 

 
 Construction de trois filtres à sable. Le procédé d'épuration repose sur |a 

bonne répartition des eaux à affiner sur plusieurs unités d infiltration. Celles-ci 
sont constituées par des sables rapportes. L'eau épurée est ensuite reprise 
sous le sable pour être évacuée vers une aire de dispersion ou être 
occasionnellement renvoyée en tête de station. 

 
Le filtre à sable est dimensionné sur la base de 800 m² de surface et décomposé en 
petites unités. En coupe, il présentera : 
 
1 ) une couche de graviers roulés et propres sur 10 cm d'épaisseur ; 
 
2) une couche de sable de 0,70 m d'épaisseur parfaitement mis en place. Le sable 
doit être siliceux, parfaitement propre (dit "sable de rivière") et dont les grains sont de 
taille homométrique. La granulométrie est comprise entre 0,25 et 0,60 mm. Le C.U. 
doit être inférieur à 4 ; 
 
3) une couche de graviers (20/40) sur 20 cm d'épaisseur avec tuyaux de reprise. 
L'extrémité des canalisations sera ventilée et protégée par un chapeau de protection. 
 
L'alimentation se fait par un système d'électrovanne commande par un automate 
programmable. Les électrovannes seront disposées en surface. 
 
Les tuyaux de reprise à la base du filtre aboutissent à des regards reliés entre eux. 
Un collecteur va au trop-plein du poste de refoulement. 
















































































































































































